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PREAMBULE 

 

Créée le 17 septembre 2002, la Communauté de Communes de la Casinca exerce la 

compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés » depuis le 1er janvier 

2003. 

 

A ce titre, elle assure à ses 8 423 habitants (recensement 2006), répartis sur les sept 

communes de la Communauté de Communes, le service public de collecte et d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés (collecte, orientation vers les filières de traitement, suivi 

des traitements et des valorisations). 

 

Le 13 juillet 2007 La Communauté de Communes de la Casinca a adhéré au SYVADEC 

(syndicat de traitement des déchets ménagers et assimilés de Corse). Ce syndicat "mixte", 

composé de communes et d'établissements publics de coopération intercommunale assume en 

lieu et place de ses adhérents la compétence « traitement des déchets ménagers et assimilés », 

de ce fait depuis le 1er octobre 2007 la Communauté de Communes de la Casinca n’assume 

plus directement cette compétence et ne perçoit plus les recettes Eco-emballages issues de la 

collecte sélective. 

L’entreprise chargée de la collecte des déchets transporte directement les déchets ménagers au 

centre d’enfouissement de Tallone. La Communauté de Communes verse sa participation au 

Syvadec qui règle le gestionnaire du centre d’enfouissement. Néanmoins, la Communauté de 

Communes de la Casinca reste en charge de la compétence « collecte des déchets ménagers et 

assimilés». 

 

Ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets, destiné à 

renforcer la transparence et l’information dans la gestion de ce service, est établi 

conformément au code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-

13, L. 2313-1, L. 2224-5 et L. 5211-39. 

 

Ce document porte sur l’exercice 2008. Les délégués de chaque commune devront ensuite en 

faire communication auprès de leurs conseils municipaux respectifs et tenir un exemplaire à 

disposition de leurs administrés. 
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1 - INDICATEURS TECHNIQUES 

1 – 1 Définition des déchets 

 

La loi n°75-663 du 15/07/1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux codifiée aux articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement définit le 

déchet comme : " tout résidu d'un processus de production, de transformation ou d'utilisation, 

toute substance, matériau ou produit, ou généralement tout bien meuble abandonné, ou que 

son détenteur destine à l'abandon ". 

 

Les déchets ménagers et autres déchets assimilés, s’opposent aux déchets industriels en ce 

sens qu’ils peuvent être, de part leurs caractéristiques, collectés et traités sans sujétion 

particulière par les Collectivités Locales. 

 

Les déchets ménagers comprennent à la fois : 

·  les ordures ménagères, composées 

des déchets recyclables et des 

déchets non recyclables, 

·  les déchets ménagers encombrants 

(mobilier, électroménager…), 

·  les déchets de jardinage, gravats, 

déblais… 

·  les déchets liés à l’usage de 

l’automobile (huiles, pneus …), 

·  les déchets ménagers spéciaux 

(peintures, solvants, piles …), 

 

 
 

Dans les ordures ménagères de la Communauté de Communes de la Casinca sont assimilés les 

déchets des activités économiques et des établissements collectifs (cantines, restaurants, 

établissements touristiques…), qui utilisent strictement les mêmes circuits de collecte que 

ceux des ménages, sans service spécifique supplémentaire. 
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1 – 2 Données de population 

 

La Communauté de Communes de la Casinca rassemble 7 communes de la côte orientale de 

la Haute-Corse, soit : 8 423 habitants : 

·  Castellare di Casinca, 

·  Loreto di Casinca, 

·  Penta di Casinca, 

·  Porri, 

·  Sorbo-Ocagnano, 

·  Venzolasca, 

·  Vescovato. 

Le taux d’habitat vertical est de 6,70 %. 

 

1 – 3 Territoire de la Casinca 

 

 

 

Population INSEE 2006 
(sans double compte) 

Castellare di Casinca 563 

Loreto di Casinca 251 

Penta di Casinca 2791 

Porri 58 

Sorbo-Ocagnano 723 

Venzolasca 1694 

Vescovato 2343 

TOTAL 8423 
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1 – 4 Organisation de la collecte 

 

Afin de garantir la préservation du cadre de vie, les usagers de la Communauté de Communes 

de la Casinca sont invités à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

·  déposer leurs déchets, soigneusement emballés dans un sac 

plastique étanche, dans l’un des conteneurs mis à 

disposition ; 

·  refermer systématiquement le couvercle des conteneurs afin 

de limiter les nuisances ; 

·  utiliser les bornes de recyclage pour trier leurs emballages 

ménagers (bouteilles et bocaux en verre, briques alimentaires, 

bouteilles en plastique, cartons…) et journaux-magazines. Cela 

permettra de réduire ainsi le volume des déchets déposés dans 

les conteneurs ; 

·  déposer gratuitement leurs cartons et leurs encombrants 

(ferraille, déchets verts, gravats…) directement à la 

déchèterie de Folelli (zone artisanale), les cartes d’accès sont 

disponibles en mairie. 
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1 – 5 Déchets collectés 

 

 2005 2006 2007 2008 
Evolution  
2007 -2008 

Déchets résiduels 3626,38 3589,94 3702,28 3855,66 + 4,14 % 

Collecte sélective 339,701 288,56 302,95 305,72 + 0,91 % 

Collecte des cartons 0 49,67 78,57 57,63 - 26,65 % 

DEEE - - - 123,35 - 

Tonnages recyclés (total) 339,701 339,89 381,52    486,70 + 27,56 % 

Tonnage total de déchets 3966,08 3928,17 4083,80 4342,42 + 6,33% 

 

�  L’augmentation des tonnages des ordures ménagères entre 2007 et 2008 reste 

modérée malgré l’évolution démographique. 

�   En ce qui concerne la collecte sélective on note une légère augmentation des 

tonnages collectés, cette tendance devrait se poursuivre avec la réorganisation de la 

collecte sélective qui sera mise en place fin 2009. 

�  Les tonnages de cartons des commerces ont diminué par rapport à 2007 du fait que 

certains gros producteurs traitent désormais eux même leurs cartons. 

�  L’augmentation du tonnage total recyclé est du à la collecte des DEEE. 
 

Le graphique ci-dessous présente la répartition du tonnage des déchets ménagers par catégorie 

de déchets. 
 

Tonnages 2008

125,16

123,35
57,63

45,86
134,7

3855,66

Déchets non valorisables Verre

Journaux-Magazines Emballages ménagers

Cartons DEEE
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1 – 6 Les déchets ménagers résiduels 

Les contenants 

Chaque habitant de la communauté de communes dispose à proximité de son habitation 

(rayon allant d’une dizaine à quelques centaines de mètres dans les zones d’habitat dispersé) 

d’un bac collectif, où il peut déposer ses déchets emballés dans un sac. 

En tout, 533 points de regroupement sont répartis sur le territoire (919 bacs, principalement de 

660 litres – autres contenances : 240 et 360 litres). 

 

Nombre de bacs 

Castellare di Casinca 111 

Loreto di Casinca 21 

Penta di Casinca 298 

Porri 7 

Sorbo-Ocagnano 122 

Venzolasca 108 

Vescovato 252 

TOTAL 919 
 

Un nettoyage des bacs est effectué 3 fois par an. Une benne spécifique pour le lavage des 

conteneurs a été louée une semaine au mois d’août 2008 pour un montant de 2 900 euros. 

 

Les pratiques de collecte 

·  La prestation de collecte dessert l’ensemble des communes de la Communauté de 

Communes, elle est assurée par l’entreprise Corse Transport Environnement 

Logistique. 
 

·  Les missions des agents techniques de la Communauté de Communes : 

�  Collecte des cartons des commerçants (les mardi et jeudi) 

�  Nettoyage et maintenance des bacs et des bornes de tri 

�  Suivi du tri sélectif 

�  Entretien des points de regroupement 

�  Entretien du matériel et des véhicules 
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Les fréquences de collecte 

 
 Lieu Eté Hiver 

Corse Transport Environnement Logistique (CTEL) 
Penta di Casinca Centre Folelli C5* C5 
 Plages C3 C2 
 Rte de la Porta C3 C3 
 Nationale C5 C5 
 Village C3 C3 
 Rte royale C2 C2 
 Noce C3 C3 
 ZA C2 C2 
Castellare di Casinca Village C3 C3 
 Nationale C3 C3 
 Voie ferrée C2 C2 
 Noce C3 C3 
Castellare di Casinca Plaine C3 C3 
Vescovato Village C3 C3 
 Piémont C3 C3 
 Nationale C5 C3 
 Plaine C3 C3 
Venzolasca   C3 C3 
Sorbo Ocagnano Village Sorbo C2 C2 
 Village Ocagnano C2 C2 
 Querciolo et RN C3 C3 
Porri   C2 C1 
Loreto di Casinca   C3 C2 

* C = fréquence de collecte hebdomadaire (C5 = 5 collectes par semaine) 
CTEL assure aussi la collecte le samedi et les jours fériés 

 

 

�  Le service de collecte des déchets ménagers sera réorganisé pour la fin d’année 

2009 avec une refonte de la conteneurisation des déchets et la mise en place d’une 

collecte des emballages en mélange en substitution d’une des tournées 

hebdomadaires de ramassage des déchets résiduels. Ce système devrait permettre 

de palier à la relative faiblesse des taux de captage constatés pour ces matériaux 

depuis la mise en place de la collecte sélective. 
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1 – 7 La collecte sélective 

 

Notre société de consommation engendre de plus en plus d’emballages et notre production de 

déchets ne cesse d’augmenter. 

Trier nos emballages nous permet de limiter la quantité de déchets mis en décharge ou 

incinérés et d’éviter le gaspillage des ressources naturelles, par exemple : 

·  entre 700 et 800 kilos de pétrole brut sont économisés pour 1 tonne de plastique recyclé, 

·  2,5 tonnes de bois sont épargnées pour 1 tonne de papier-carton recyclée, 

·  on gagne une année de la consommation en énergie de 3 personnes dès que 1 tonne 

d’aluminium est recyclée, 

·  660 kilos de sable sont préservés pour 1 tonne de verre recyclé, 

·  chaque tonne d’acier recyclé fait économiser l’énergie que consomme 1 personne en 9 

mois. 
 

De plus en triant nos emballages nous leur donnons une nouvelle vie, ils servent à la 

fabrication de nombreux objets que nous utilisons quotidiennement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le verre est recyclable à l’infini et sert à fabriquer de nouvelles bouteilles, l’acier redevient de 

l’acier, les papiers et cartons redonnent du papier et du carton… 
 

Grâce à la collecte sélective des emballages ménagers, chacun contribue à son niveau au bien-

être collectif et à la diminution des nuisances environnementales. 

                                                  
× 19 000  �  

                                               

× 670  �  

                                                  

× 27  �  
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Les avantages financiers 

Afin de répondre aux obligations légales (loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à 

l'élimination des déchets) la Communauté de Communes a conclu en mars 2004 un contrat 

programme de durée avec Eco-Emballages. Ce qui a entraîné une baisse de la TVA à 5,5 %, 

et le versement de soutiens financiers sur les matériaux triés. 

Depuis le mois de juillet 2007, date du transfert du contrat Eco-Emballages au SYVADEC, 

c’est ce dernier qui perçoit l’ensemble des soutiens financiers concernés. 

Néanmoins la Communauté de Communes de la Casinca bénéficie toujours de la TVA à 

5,5 %. 

La collecte sélective a aussi pour but d'aboutir à une diminution du tonnage de déchets entrant 

au Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) de Tallone, générant ainsi une économie 

sur les coûts de traitement. 

 

 

Eco-Emballages est une société anonyme privée ayant reçu un agrément des pouvoirs publics 

pour prendre en charge les déchets d’emballages ménagers pour lesquels les producteurs et/ou 

les importateurs ont contribué. Elle a pour rôle de redistribuer aux collectivités locales les 

contributions perçues auprès des industriels. Un Contrat Programme de Durée (Barème C) a 

été signé en Mars 2004 pour 6 ans. Il porte sur 5 catégories d’emballages recyclables : l’acier, 

le carton, le plastique, l’aluminium, le verre. 

 

En contrepartie de l’engagement par la collectivité à mettre en œuvre la collecte sélective, 

Eco-Emballages soutient financièrement : 

• la tonne triée pour chacun des matériaux, soutien variant selon les performances (en 

kg/hab/an) par matériau. 

• la communication. 

Par ailleurs, en signant un contrat de reprise pour chacun des matériaux (acier, aluminium, 

briques alimentaires, cartons, flaconnages plastique, verre), les filières offrent une garantie de 

reprise de ces matériaux ainsi qu’un prix de recette plancher. 
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Les contenants 

Depuis le 1er décembre 2004 la collecte sélective a été mise en place, 40 points de recyclage 

ont été répartis sur le territoire de la Communauté de Communes de la Casinca. Ils sont 

composés chacun de 3 bornes d’apport volontaire : 

 

La carte suivante représente l’implantation des points recyclage sur le territoire de la Casinca : 

 

 

 

 

 

 

 

pour les bouteilles en plastique, les briques alimentaires, les boîtes métalliques 

et cartonnettes. 

pour les journaux, magazines, prospectus. 

pour le verre. 
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Le parc de conteneurs d’apport volontaire est le suivant : 
 

 Parc de colonnes 
d’apport volontaire 

Ratio par 
habitant 

Castellare di Casinca 4 1/141 

Loreto di Casinca 2 1/125 

Penta di Casinca 13 1/215 

Porri 1 1/58 

Sorbo-Ocagnano 4 1/181 

Venzolasca 9 1/188 

Vescovato 7 1/335 

TOTAL 40 1/178 

 

�  Ce ratio supérieur à la moyenne permet de rapprocher le service de l’usager et 

facilite ainsi son geste quotidien. 

 

�  Afin d’améliorer les performances, la future réorganisation du service prévue fin 

2009, prévoit la suppression des bornes jaunes et leur remplacement par 250 bacs 

« quatre roues » de couleur jaune associés à la collecte traditionnelle des OM.   

La collecte des emballages et des journaux-magazines-papiers se fera dans les 

mêmes contenants : bacs ou bornes de couleur jaune.  

Les bornes jusque là destinées à la collecte des journaux magazines seront 

déployées en partie pour collecter le verre auprès des cafetiers et restaurateurs 

saisonniers.  

Cette modification permettra d’accroître de façon importante le maillage du 

réseau de collecte et de faciliter ainsi le « geste tri » pour l’usager. 
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Consignes de tri 

 

 

 

Ces consignes simples et lisibles sont à suivre scrupuleusement : les administrés peuvent donc 

trier tous les types d’emballages évoqués ci-dessus (et repris dans le guide du tri). Ils doivent 

également faire attention à ne pas trier des matériaux non recyclés actuellement : films 

plastiques, barquettes de polystyrène… 
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Les pratiques de collecte 

Afin d’éviter le débordement des bornes de collecte ou la dégradation des espaces propreté, la 

Communauté de Communes de la Casinca a instauré un nettoyage régulier des bornes et des 

conteneurs. Les agents de la Communauté, assurent chaque semaine le relevé des taux de 

remplissage des bornes de tri. Ils effectuent alors le nettoyage et la maintenance des espaces 

propretés. 

Grâce au relevé effectué par les agents les bornes pleines sont signalées au prestataire pour 

être collectées. 

Le prestataire effectue alors ses tournées de collecte flux par flux, ceux-ci étant envoyés vers 

leurs filières de recyclage respectives. 

 

Type de borne Déchet collecté Filière de recyclage 

Verte Verre Verrerie (BSN Glasspack) 

Bleue Journaux-Magazines Papeterie (European Paper Recycling) 

Plastique (bouteilles, flacons…) Valorplast 
Acier (boites de conserves…) Arcelor 

Aluminium (cannettes…) Affimet 
Cartonettes d’emballages International Paper-Papeteries Etienne 

Jaune 

(Emballages 

ménagers) 
Briques alimentaires Revipac 

Déchèterie 
Déchets d’Equipement Electrique et 

Electronique 
EcoLogic 

 

�  Tous les matériaux triés par la population dans les bornes de collecte sélective des 

emballages ménagers sont recyclés et font l’objet d’une attestation de recyclage. 

 

La collecte du verre pour les cafés, hôtel et restaurants se fait au moyen de bornes (2 ou 3 m3). 

Ce système permet d’avoir ainsi un suivi des quantités produites par les cafés, hôtel et 

restaurants (CHR). 

 

La réorganisation du service prévue fin 2009 permettra une densification accrue des points de 

collecte des CHR. 

En effet, les 39 « bornes jaunes » seront re-conditionnées en borne à verre et implantées de 

façon à assurer une desserte optimale des CHR. 

 



RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  22000088  sur le prix et la qualité du service public  d’élimination des déchets 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA CASINCA 

16 

La communication 

Des interventions auprès des écoles ont été réalisées à partir de septembre 2008. Une 

vingtaine de classes ont été sensibilisées au geste de tri. Un diaporama et des vidéos sur le 

recyclage leur ont été présentés soit près de 500 élèves sensibilisés avec la distribution du 

guide pratique du tri et d’un aide mémoire sur le tri sélectif. 
 

 

 

La Communauté de Communes de la Casinca s’est enregistrée mi-juillet 2008 auprès d’un 

organisme collecteur de piles, COREPILE. Dès lors, elle a mené une importante opération de 

communication avec la distribution d’outils de communication adaptés auprès des mairies, 

des écoles, des gendarmeries et des bureaux de poste. Ainsi, chaque point de collecte a été 

équipé d’un bac de collecte de piles. 

Cette opération a permis de collecter 214 kg de piles usagées en 6 mois. 
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1 – 8 Principaux résultats 

 

Le tableau suivant représente la quantité de déchets recyclés en 2008 dans le cadre de la 

collecte sélective : 
 

Matériaux Tonnages 
2006 

Tonnages 
2007 

Tonnages 
2008 

Kg/habitant en 
2008 

Evolution 
2007 – 2008 

Verre 120,42 132,74 125,16 16,51 kg/hab - 5,71 % 

Journaux-Magazines 127,52 140,10 134,7 17,77 kg/hab - 3,85 % 

Emballages ménagers 32,04 30,11 45,86 6,05 kg/hab + 52,31 % 

Cartons commerces  49,67 78,57 57,63 _ - 26,65 % 

TOTAL 329,65 381,52 363,35 47,92 kg/hab - 4,76 % 

 

�  Les performances de tri du verre et des journaux-magazines ont légèrement baissé, 

néanmoins elles sont bonnes et correspondent aux simulations d’Eco-Emballages. 

 

�  En ce qui concerne les emballages on note une augmentation significative des 

tonnages collectés, cette tendance devrait se poursuivre avec la réorganisation de la 

collecte sélective qui sera mise en place fin 2009. 

 
�  Les tonnages de cartons des commerces ont diminué par rapport à 2007 du fait que 

certains gros producteurs traitent désormais eux même leurs cartons. 
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 1 – 9 La déchèterie 

 

La déchèterie intercommunale se trouve à la zone artisanale de Folelli sur le site d’Aprochim. 

Elle est destinée aux dépôts des déchets des particuliers qui ne peuvent pas être collectés avec 

les déchets ménagers du fait de leur encombrement, de leur quantité ou de leur nature. 

 

 

 

Les cartes d’accès sont à retirer gratuitement en mairie. Ce service est pris en charge 

financièrement pour les ménages par la Communauté de Communes. 

Les professionnels sont invités à prendre contact avec la société Aprochim (04 95 58 43 13) 

pour les modalités de dépôt des déchets résultant de leur activité. 
 

La déchèterie est ouverte du lundi au samedi de 8h à 12 h et de 14h à 17h. 

Les déchets acceptés à la déchèterie sont les suivants : 

�  Encombrants : matelas, meubles, tout venant… 
�  Cartons, papiers… 
�  Bouteilles en verre et en plastique 
�  Déchets verts : tonte de gazon, déchets fermentescibles… 
�  Gravats 
�  Huile de vidange et bidons d’huile 
�  Batteries au plomb : voiture, moto, camion… 
�  Ferrailles et métaux 
�  Déchets toxiques : bombe aérosol, pot de peinture, solvants… 
�  Piles 
�  Tous les déchets d’Equipement Electrique et Electronique (appelés DEEE) : 

télévision, machine à laver, réfrigérateur, robots ménagers, téléphone portable…, 
mais aussi ampoules à économie d’énergie et néons. 
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Les filières d’élimination des déchets sont les suivantes : 
 

Matériaux Contenants Destination première Filière 
d’élimination 

Déchets verts Benne de 30 m3 T2b Compostage 

Bois Benne de 30 m3 T2b 
Broyage puis 
valorisation 
énergétique 

Cartons Benne de 15 m3 Environnement Services 
/Papeterie Etienne Recyclage 

Ferraille Benne de 60 m3 Environnement Services Recyclage 

Tout venant* Benne de 35 m3 STANECO  
(CSDU Tallone) Enfouissement 

Gravats Vrac  Enfouissement 

Déchets spéciaux Armoire étanche SOLAMAT 
Valorisation 
énergétique 

Batteries Conteneur étanche STCM Recyclage 

Piles en mélange Fût étanche DUCLOS environnement Recyclage 

Huiles minérales Borne étanche SCORI 
Valorisation 
énergétique 

Filtres à huile Fût étanche CHIMIREC 
Valorisation 
énergétique 

DEEE Grilles EcoLogic Recyclage 

*Tout venant : ce sont les déchets qui ne vont dans aucun des contenants mis à disposition. 
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Le tableau suivant détaille les tonnages récupérés en 2008 à la déchèterie : 
 

 Tonnages annuels 
 2006 2007 2008 
Ferraille 200 210 177 

Déchets verts 111 160 206 

Bois 111 90 257 

Cartons 58 88 59 

DEEE - - 123 

Gravats 224 200 513 

Tout Venant 184 310 324 

TOTAL 888 1 058 1 659 

 

�  Grâce au geste citoyen des Casincais 1 659 tonnes de déchets ont pu être traités à la 

déchèterie en 2008 dont 1 335 tonnes valorisées. 

 

�  Les performances actuelles sont de 197 kg par habitant et par an, conformes à la 

moyenne nationale de 151 kg par habitant et par an (Source : ADEME - 2005). 

 

�  Les cartons collectés en régie auprès des commerçants (57 tonnes en 2008) sont 

déposés à la déchèterie pour être valorisés. Ces données sont intégrées au tonnage 

« cartons » indiqué dans le tableau ci-dessus. 

 

�  En 2008, les agents techniques de la Communauté de Communes ont ramassé 

55,2 tonnes d’encombrants qui avaient été déposés auprès des bacs à ordures 

ménagères ou des bornes de tri. 

 

�  DEEE : les appareils comprenant des composants électriques ou électroniques 

déposés à la déchèterie sont transportés à ? . Ils sont démantelés ; les composants 

électroniques et électriques sont récupérés pour recyclage (123,35 tonnes). Toutes 

les dépenses sont à la charge d’EcoLogic.  

 

 



RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  22000088  sur le prix et la qualité du service public  d’élimination des déchets 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA CASINCA 

21 

2 - INDICATEURS FINANCIERS 

2 – 1 Coûts de fonctionnement 

�  Dépenses de fonctionnement : 

 Montant des dépenses 2007 
(€ TTC) 

Montant des dépenses 2008 
(€ TTC) 

Prestataires 688 275,32 € 806 910,26 € 

Régie 128 547,79 € 147 775,15 € 

TOTAL 816 823,11 € 954 685,40 € 

 

 

�  Coût annuel de la régie : 

Nature de la dépense Montant des dépenses 
2007 (€ TTC) 

Montant des dépenses 
2008 (€ TTC) 

Personnel   
agents techniques 88 334,32 € 90 365,68 € 

                technicien  16 000 € 16 368 € 
               contractuel été  3 015,78 € 

Véhicules    
entretien 3 391,96 € 3 500 € 
carburant 5 768,68 € 6 000 € 
assurance 1 414,17 € 1 500 € 

Habillement 1 700 € 1 850 € 

Produits entretien bacs 4 618,66 € 4 800 € 

Location benne lavage des bacs - 2 906,28 € 

Location estivale d’un fourgon  3 000 € 

Achat de bacs OM - 9 149,40 € (50 bacs) 

Cartes d’accès à la déchèterie - 1 000 € 

Loyer hangar 7 320 € 7 320 € 

TOTAL 128 547,79 € 150 775,15 € 
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�  Coût annuel des prestations : 

Désignation Nature de la prestation 
Montant des 

prestations 2007 (€ 
TTC) 

Montant des 
prestations 2008 (€ 

TTC) 
Corse Environnement 
Transport Logistique 

(CTEL) 
Collecte des déchets ménagers 299 177,34 € 362 230,58 € 

Staneco Traitement des déchets ménagers 
186 234,18 € 

 
(T1 T2 T3 2007) 

- 

SYVADEC 
Traitement des déchets ménagers, 

tri des emballages ménagers et 
transit du verre 

59 500,00 € 
 

(T4 2007) 
308 452,80 € 

Total Traitement 245 734,18 € 308 452,80 € 

Aprochim Gestion de la déchèterie 95 988,12 € 95 988,12 € 

Environnement Services Collecte des bornes de tri 33 625,26 € 40 238,76 € 

Environnement Services 
Tri des emballages ménagers en 
mélange (borne jaune) et transit 

du verre 

13 750,36 € 
 

(T1 T2 2007) 
- 

TOTAL   816 823,11 € 957 685,40 € 

Tout déchets confondus total en tonnes 5 878 

�  Ratios : 

  
2007 (TTC) 

 

 
2008 (TTC) 

Moyennes 
nationales (source 
EcoEmballages) 

Coût global à la tonne 
 

158,86 € / T 162,91 € /T  

Coût global de collecte 
 

80,81 € /T 93,95 € /T  

Coût global du traitement 
 

66,37 € /T 80 € /T  

Coût global par an et par habitant 
 

107,73 €  113,70 €  46,10 € TTC  
(tissu semi urbain) 

           dont, coût de la collecte sélective  
 

4,43 €/hab/an 
soit 110,99 €/ T 

4,78 €/ hab/an 
soit 131,62 €/ T 

12,60 €/ hab/an 

dont, coût de la collecte résiduelle 
 

39,46 €/ hab/an 
soit 80,8 €/ T 

43 €/ hab/an 
soit 93,96 € /T 

47,80 €/ hab/an 

dont, coût du traitement 32,41 €/ hab/an 36,62 €/ hab/an  
dont, coût de la déchèterie 

 
12,66 €/ hab/an 
soit 90,72 €/ T 

11,40 €/ hab/an 
soit  57,86 €/ T 

 

dont, coût de la régie  16,95 €/ hab/an 17,90 €/ hab/an - 
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2 – 2 Recettes de fonctionnement 

Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères 

Taux de la TEOM : 12 % 

Montant TEOM 2007 : 578 119 €  

Montant TEOM 2008 : 616 000 € (évolution 2007 : + 6,55 %) 

 

Redevance spéciale 

En 2007, la redevance spéciale a été mise en place auprès de tous les établissements possédant 

un ou plusieurs bacs à ordures ménagères. 

En 2007, la redevance spéciale a été facturée au mois de septembre. 

Pour 2008, la redevance spéciale n’a pas été réclamée compte tenu de la modification du 

dispositif et pour éviter l’émission de titre de recouvrement trop rapproché dans le temps. 

Le titre de recouvrement 2009 va être envoyé en avril 2009. 

  

 

Subvention du service par le budget général 

Montant du concours financier du budget général à l’équilibre du service = 338 685,40 € 
 

Taux de financement du service par la recette spécifique (TEOM) : 64,52 % 

 

Evolution des recettes 

Le produit de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères est en progression en raison 

d’une croissance des bases d’imposition (assises sur le Foncier Bâti) : 

 - remise à jour des bases sur certaines communes ; 

 - accueil de nouveaux habitants. 

Le faible taux de recouvrement de la Redevance Spéciale fait peser la prestation au bénéfice 

des commerçants, hôteliers et industriels sur les ménages. 
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Observations : 

 

-  nombre de bacs remplacés 2007 à 2008 : 240 

Nombre de bacs achetés en 2008 : 50 

 

- aménagements des points propres privés : si quelques promoteurs privés ont intégré la 

problématique des déchets dans leur opération immobilière, beaucoup encore rechignent et 

avancent moult raisons pour ne pas effectuer les aménagements qu’ils se sont engagés à 

réaliser lors de la demande de leur permis de construire. 

 

�  qualité du service de collecte : des rappels réguliers sont effectués auprès du titulaire du 

marché afin de faire respecter les fréquences des collectes, l’enlèvement des détritus au pied 

des bacs et la remise en place des conteneurs. 

 

- des stationnements anarchiques récurrents gênent encore souvent la collecte des bornes tri 

sélectif ou des bacs des ordures résiduelles. 

 

- enlèvement des objets encombrants : les quantités d’objets encombrants et de déchets de 

plus en plus divers déposés sur les voies publiques ou privées connaissent une augmentation 

vertigineuse. 

Les agents de la Communauté de Communes de la Casinca ont pour mission d’enlever les 

objets déposés auprès des points de regroupement de collecte. Cette mission prend de plus en 

plus de temps. 

La Communauté de Communes ne peut prendre en charge la dépollution des autres dépôts. 

Les services communaux doivent prendre le relais sur leur territoire. 

 

- pour les communes de Porri et Loreto di Casinca, une collecte des objets encombrants est 

effectuée 12 fois dans l’année par les agents de la Communauté de Communes. 

 

 

���������������  


